


2/7 

Considérant que le déroulement de ces compétitions sportives présentera un impact jugé faible sur le 
milieu naturel et les espèces, notamment au regard de l'expérience des éditions passées ; 

 

 

DÉCIDE 
 
Article 1 : Objet        
 
La société SiBo Conseil, représentée par Monsieur Silvère Bonnet, est autorisée à organiser les 
compétitions sportives intitulées « Tour des Glaciers de la Vanoise » et « Tour de l'Aiguille de la Vanoise 
» selon les tracés joints en annexe pour partie en cœur de Parc national et dans les conditions énoncées 
ci-après. 
 

Article 2 : Modalités d'application 

 
La présente autorisation est délivrée pour le dimanche 4 juillet 2021. 
Les courses pédestres en montagne (trails) dénommées « Tour des Glaciers de la Vanoise » et « Tour 
de l'Aiguille de la Vanoise » devront suivre exclusivement les tracés d'itinéraires joints en annexe de la 
présente décision : 
 

• Tour des Glaciers de la Vanoise : 
◦ 3 800 m de dénivelé positif pour 73 km 
◦ départ le 4 juillet à 4h00, arrivée à 21h00 maximum 

• Tour de l'Aiguille de la Vanoise : 

◦ 1 100 m de dénivelé positif pour 15 km 
◦ départ le 4 juillet à 8h00, arrivée à 14h00 maximum 

 
Cette autorisation vaut également pour les parcours de repli utilisés en cas de conditions 
météorologiques défavorables et figurant en annexe de la présente autorisation. Le départ et l'arrivée 
des courses ont lieu en dehors du cœur du Parc national de la Vanoise. 
 

Si les mesures sanitaires liées au Covid-19 ne permettent pas de maintenir la manifestation le dimanche 
4 juillet 2021, les épreuves dénommées « Tour des Glaciers de la Vanoise » et « Tour de l'Aiguille de la 
Vanoise » pourront, à titre exceptionnel, être organisées le dimanche 22 aout 2021. Le cas échéant, 
l’organisateur devra informer l’établissement le plus en amont possible et les nouvelles 
modalités d’organisation devront être validées au préalable par l’équipe du Parc. En aucun cas, 
les parcours et le nombre maximum de participants ne pourront être modifiés. 
 

La présente décision n’est ni cessible, ni transmissible. 
    
Article 3 : Prescriptions 

 

La présente autorisation est assortie des prescriptions suivantes :  
 

Conduite à tenir en cœur de Parc : 
 

1. Nombre de participants et leur sensibilisation au respect du territoire protégé traversé : 
• L'effectif des compétiteurs sera limité à  600 coureurs pour le « Tour des Glaciers de la 

Vanoise » et à 300 coureurs pour le « Tour de l'Aiguille de la Vanoise » 

• Les participants seront sensibilisés lors du briefing d’avant-course au fait qu’ils traverseront 
un espace protégé et devront s’y comporter avec discrétion et respect, notamment en 
n'abandonnant aucun déchet. 

2. Balisage, surveillance et sécurisation de la progression des coureurs en cœur de Parc : 
• Le balisage en cœur de Parc sera autorisé exceptionnellement pour éviter "les pertes de 

coureurs" aux intersections, sur les zones recouvertes par la neige et lors du signalement 
des passages dangereux. Ce balisage sera autorisé pour raisons de sécurité sur les 
parcours de repli et notamment au col d'Aussois, aux Arollets et col de Chavière. 












